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IAIS : (brève) présentation
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 L’IAIS ‒ AICA: Association internationale des contrôleurs 
d’assurance, International Association of Insurance Supervisors

– L’équivalent du Comité de Bâle en assurance, mais
– Pas de condition (autre que payer la cotisation) pour être membre → 

Membres couvrent environ 135 pays ou « juridictions », couvrant 
presque tous les pays du monde*

– Standard setter —organe normatif — en assurance
– Normes ou standards de l’IAIS: PBA ou ICP, Principes de base 

d’assurance, Insurance Core Principles, dernière version révisée 
nov. 2019, ne sera pas modifiée avant 5 ans.

– Toute autorité de contrôle peut s’appuyer sur les PBA pour 
promouvoir des réformes dans son pays

* Ex. Afrique, 26 juridictions:  CIMA (14 pays),  Afrique du Sud,  Angola,  Bostwana,  Burundi,  
Cap Vert,  RD Congo,  Égypte,  Eswatini (Swaziland), Ghana,  Rép. de Guinée, Kenya, Ile 
Maurice, Lesotho,  Malawi,  Maroc,  Mozambique,  Namibie,  Nigéria,  Ouganda,  Rwanda,  
Seychelles,  Tanzanie,  Tunisie,  Zambie,  Zimbabwe



Les PBA de l’IAIS

(*) file:///C:/Users/A837660/Downloads/IAIS_ICPs_and_ComFrame_adopted_in_November_2019%20(3).pdf
(**) file:///C:/Users/A837660/Downloads/Translation_of_ICPs__Standards_into_French_by_ACAPS%20(1).pdf
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 PBA = Principes de base d’assurance;  
– en anglais, ICP = Insurance Core Principles

• Où les trouver ?
• En anglais: version complète, ici*, ou en tapant sur un moteur 

de recherche « iais icp » ou « insurance core principles »
• En français: traduction effectuée par l’ACAPS des éléments 

obligatoires (« principes » et « standards », sans les 
« orientations » ―cf. diapos suivantes):

ici et ici** sur le site de l’IAIS,
sur le site du GCAF: (…) 

https://www.iaisweb.org/page/supervisory-material/translations/translations-arabic-chinese-french-german/file/88975/translation-of-icps-standards-into-french-by-acaps


Les PBA: où les trouver sur le site de l’IAIS?

5

En anglais…

En français



Les PBA en français: où les trouver sur le site de l’IAIS?

6

Ici…



Les PBA de l’IAIS:  où les trouver en français? (suite)

(*) https://gcaf.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/02/28/2020_02_21_translation_of_icps_standards_into_french_by_acaps.pdf 7

 PBA = Principes de base d’assurance;
– Où les trouver en français ? 

• sur le site du GCAF: aller sur le site du Groupe des 
contrôleurs d’assurance francophones ― 
https://gcaf.banque-france.fr/ ―, ou taper sur un moteur de 
recherche « groupe des contrôleurs d’assurance 
francophones » et aller à l’adresse indiquée;

• Sur la page d’accueil du site GCAF, dans le bandeau bleu, 
cliquer sur l’onglet « Textes de référence », puis cliquer sur le 
1er onglet AICA – IAIS, et télécharger le fichier;

• Ou directement, ici*

https://gcaf.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/02/28/2020_02_21_translation_of_icps_standards_into_french_by_acaps.pdf
https://gcaf.banque-france.fr/
https://gcaf.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/02/28/2020_02_21_translation_of_icps_standards_into_french_by_acaps.pdf


Le site du GCAF ―  Groupe des contrôleurs d’assurance francophones
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Après avoir tapé « groupe des contrôleurs 
d’assurance francophones », cliquer ici



Le site du GCAF ―  suite
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En cliquant sur Textes de référence, on va trouver les PBA 
de l’IAIS, mais aussi des présentations de membres du GCAF



Le site du GCAF ―  suite
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Pour la traduction française des PBA de l’IAIS, cliquer ici

Mais, juste avant, on peut cliquer ici…



Le site du GCAF ―  suite exploration
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Les PBA de l’IAIS:  structure formelle
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 Présentation ―et syntaxe ― extrêmement méthodiques des PBA.  
But: faciliter la compréhension par l’ensemble de la planète, y compris par des 
lecteurs non anglophones

• Remarque terminologique: dans les PBA, le mot « contrôleur » 
désigne habituellement l’autorité de contrôle ―cf. AICA, 
Association internationale des contrôleurs d’assurance, 
traduction de International Association of Insurance Supervisors.

 3 niveaux de textes: 
– « principes »,
– « standards » ou « normes »,
– « orientations »

• en anglais: « principles », « standards », « guidance ».
– Seuls les principes et standards sont obligatoires.  Les orientations 

sont seulement des recommandations, explications, exemples…



Traduction française des principes & standards des PBA
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Principe n° 1

Versions anglaise et 
française en vis-à-vis

Traduction effectuée par l’ACAPS

Standards nos

1.1 à 1.4



Les PBA de l’IAIS:  structure formelle (suite)
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 Les principes et standards apparaissent en caractères gras. Les principes sont 
encadrés.

 Les orientations sont en caractères maigres, et ont un « retrait à gauche » plus 
important que celui des standards.

 La syntaxe des orientations doit exclure tout élément d’apparence obligatoire.  Le 
conditionnel ―« les contrôleurs devraient »―, ou des équivalents sémantiques, 
doivent être employés.  Des formulations telles que « Les contrôleurs doivent » sont 
proscrites dans les orientations.

 À l’inverse, le conditionnel est en principe proscrit dans les « principes » et 
« standards ».  La formulation habituellement adoptée est un « indicatif impératif ».

 Ex. (standard 4.3) « Les critères pour obtenir l’agrément sont clairs, objectifs et 
publics,,, », (standard 4.4) « Le contrôleur évalue les demandes et prend des 
décisions (…) dans un délai raisonnable, clairement spécifié, et sans retard excessif »

 Par contraste: orientation 4.4, « Le contrôleur devrait conduire son évaluation et 
finaliser sa décision dans un délai raisonnable et sans retard excessif. Un délai devrait 
être indiqué au demandeur, courant depuis la date où la demande complète a été 
soumise au contrôleur. (…) »



Les PBA de l’IAIS:  structure formelle ― illustration
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Comment sont adoptés
les PBA et autres documents de l’IAIS?
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 L’IAIS élabore 2 sortes de documents: les documents normatifs (PBA, autres standards) et 
les documents non normatifs (documents de réflexion ou issues papers, documents 
d’application etc.) 

 La procédure est analogue pour les 2 types de documents: après des allers-retours entre 
groupes de travail (GT), le Comité exécutif de l’IAIS autorise un projet pré-finalisé à être 
mis en consultation publique, ou chacun (contrôleurs, assureurs, assurés, particuliers…) 
peut commenter le projet. Tous les commentaires sont publiés, avec mention de leurs 
auteurs (sauf s’ils demandent l’anonymat). 

 Différence de procédure, la durée minimale de consultation publique, de 60 jours (resp. 
30 jours) pour les documents normatifs (resp. non-normatifs).  En pratique, les durées 
sont souvent supérieures.

 Seule contrainte pour que le commentaire soit traité, il doit être rédigé en anglais.
Certains commentaires rédigés en français ont été traités par le passé, mais sur une base volontaire.

 À la fin de la consultation publique, les GT traitent les commentaires, révisent le 
document, et le transmettent au Comité exécutif, qui, s’il l’approuve, l’adopte (si 
document non normatif), ou le transmet à l’assemblée générale des membres pour 
adoption (si document normatif)



Les PBA de l’IAIS sont-ils obligatoires
pour les adhérents de l’IAIS?
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 Il n’y a pas d’obligation au sens juridique, dont l’inobservation pourrait être 
« sanctionnée » par un tribunal → complètement différent, par ex., de l’UE.  

 De plus, l’adhésion d’un nouveau membre n’est pas conditionnée à ce qu’il 
observe d’entrée de jeu totalement (ou largement, ou partiellement…) les 
principes et standards de l’IAIS:  → différent du Comité de Bâle des autorités 
bancaires; l’IAIS a une démarche très inclusive.

 Cependant, une « démarche de bonne foi » suggère que les Membres fassent 
leurs meilleurs efforts pour appliquer, dans les meilleurs délais possibles, ces 
principes et standards.  

 Si un Membre est en désaccord avec un principe ou standard, l’idée serait que 
ce Membre explique à l’IAIS pourquoi ledit standard ne lui est pas adapté et 
comment il devrait être modifié, plutôt que de ne pas l’appliquer en gardant 
le silence…

 Enfin, les évaluations internationales se basent sur ces standards.  C’est une 
incitation à les observer…



Les évaluations de l’observance 
des PBA de l’IAIS doivent-elles 
être publiées?
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 Il n’y a pas d’obligation à 
publier ces évaluations.

 Mais les décisions d’acteurs, 
de traiter avec un 
(ré)assureur du pays, peuvent 
dépendre de ces évaluations;

 Publier ces évaluations peut 
aussi être une invitation 
adressée par le contrôleur à 
son gouvernement, d’adopter 
les réformes nécessaires

 Voir la démarche de l’ACAPS

ACAPS Maroc s’est fait évaluer par 
l’IAIS et a accepté la publication 
des résultats (rapport 151 pages)
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• PBA 1. Objectifs, compétences et responsabilités 
du contrôleur
• PBA 2. Le contrôleur
• PBA 3. Exigences en matière d’échange 
d’information et de confidentialité
• PBA 4. Agrément
• PBA 5. Aptitude des personnes
• PBA 6. Changement de contrôle et transferts de 
portefeuille
• PBA 7. Gouvernance d’entreprise
• PBA 8. Gestion des risques et contrôles internes
• PBA 9. Contrôle et rapports au contrôleur
• PBA 10. Mesures préventives, mesures correctives, 
sanctions
• (PBA 11 supprimé)

• PBA 12. Sortie du marché et résolution.
• PBA 13. Réassurance et autres formes de transfert 
de risques

Les PBA de l’IAIS:  liste

• PBA 14. Valorisation (évaluation des actifs et des 
passifs)
• PBA 15. Placements
• PBA 16. Gestion des risques d’entreprises à des fins 
de solvabilité
• PBA 17. Adéquation / Suffisance du capital
• PBA 18. Intermédiaires
• PBA 19. Pratiques commerciales
• PBA 20. Information du public
• PBA 21. Lutte contre la fraude dans le secteur des 
assurances
• PBA 22. Lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme
• PBA 23. Contrôleur à l’échelle du groupe
• PBA 24. Surveillance macroprudentielle et contrôle 
des assurances
• PBA 25. Coopération et coordination en matière de 
contrôle



Quelques PBA:  le PBA 1, Objectifs [du contrôle]
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PBA 1 Objectifs, pouvoirs et responsabilités du contrôleur 

1 Les autorités responsables du contrôle des
assurances, leurs pouvoirs et leurs objectifs
sont clairement définis.

1.1 La législation primaire définit clairement l’autorité
ou les autorités responsables du contrôle des
assurances.

1.2 La législation primaire détermine clairement les
objectifs du contrôle de l’assurance, qui incluent au
minimum de:
• protéger les assurés ;
• promouvoir le maintien d'un marché des

assurances équitable, sûr et stable ; et
• contribuer à la stabilité financière.

1.3 La législation primaire donne au contrôleur des
pouvoirs suffisants pour lui permettre de s’acquitter
de ses responsabilités et d'atteindre ses objectifs.

1.4 Le contrôleur prend l'initiative ou propose des
modifications de la réglementation lorsque les
responsabilités, les objectifs ou les pouvoirs actuels
ne sont pas suffisants pour atteindre les résultats
escomptés en matière de contrôle.

Objectifs: pas seulement 
protéger les assurés 
même si reste objectif 
principal



Quelques PBA:  le PBA 2, Le contrôleur 
[= l’autorité de contrôle]

Les évaluateurs FMI / BM 
apprécient généralement 
que ce standard implique 
que les membres de l’organe 
directeur ne peuvent être 
révoqués qu’à titre 
exceptionnel

2 Le contrôleur est indépendant sur le plan opérationnel,
responsable et transparent dans l'exercice de ses
responsabilités et pouvoirs, et dispose de ressources
suffisantes pour s'acquitter de ses responsabilités

2.1 Le contrôleur est indépendant sur le plan opérationnel
et libre de toute ingérence indue du gouvernement ou
de l'industrie qui compromettrait cette indépendance.

2.2 La réglementation régissant le contrôleur prévoit la
protection juridique nécessaire contre toute action en
justice contre le contrôleur et son personnel pour les
actions entreprises de bonne foi dans l'exercice de leurs
fonctions. En outre, le personnel du contrôleur est
suffisamment protégé contre les coûts de défense de
ses actions.

2.3 Les procédures concernant la nomination et la
révocation du chef du contrôleur et des membres de
son organe directeur (si un tel organe directeur existe)
sont transparentes.

Standard fondamental. Il 
implique aussi 
l’indépendance budgétaire

21



Quelques PBA:  le PBA 2, Le contrôleur  (suite)

Obligation de consulter le 
public

Idée générale que les décisions 
du contrôleurs doivent pouvoir 
être mises en œuvre rapidement
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2.5 Le contrôleur applique les exigences et les
procédures de contrôle de manière cohérente et
équitable.

2.6 Il existe des procédures de recours contre les
décisions du contrôleur qui n’entravent pas indûment
la capacité du contrôleur à intervenir en temps
opportun pour protéger les intérêts des assurés ou
contribuer à la stabilité financière.

2.7 Le contrôleur, y compris son personnel et tout tiers
agissant en son nom (actuellement ou dans le passé),
sont tenus par la réglementation de protéger les
informations confidentielles en la possession du
contrôleur.

2.9 Le contrôleur publie ses exigences, ses politiques et
ses procédures de contrôle. Le contrôleur réalise des
consultations publiques sur les modifications
importantes qu'il apporte aux exigences, aux
politiques et aux procédures de contrôle.



Le PBA 3:  échanges d’informations entre contrôleurs

Idée générale: le contrôleur doit 
pouvoir (facilement) demander 
des infos à d’autres autorités, 
chaque fois que nécessaire

23

PBA 
3

Règles d'information et de confidentialité

3 Le contrôleur obtient des informations et en échange avec
les autres contrôleurs et les autorités concernées, sous
réserve des exigences de confidentialité, d’objet et
d’utilisation.

3.1 Le contrôleur demande des informations, y compris des
informations non publiques, aux autorités de contrôle et aux
autorités compétentes en ce qui concerne les assureurs.

3.2 Le contrôleur partage des informations, y compris des
informations non publiques, avec les contrôleurs et les
autorités compétentes à sa seule discrétion et sous réserve
des garanties appropriées.

3.3 Le contrôleur qui demande des informations confidentielles
(le contrôleur requérant) a un intérêt légitime et un objectif
de contrôle valable (…).

3.4 Le contrôleur qui a reçu une demande d'informations
confidentielles (le contrôleur ayant reçu la requête) d'un
autre contrôleur ou une autre autorité compétente :
• évalue chaque demande d'information au cas par cas; et
• répond aux demandes en temps utile et de manière

exhaustive.

Mais il doit aussi pouvoir 
(facilement) en fournir ―mais sans 
qu’une telle fourniture ait un 
caractère automatique et obligatoire

Le contrôleur qui reçoit une 
demande d’infos doit l’examiner, 
et y répondre rapidement (mais 
pas forcément positivement)



PBA 3.  Échanges d’informations entre contrôleurs  (suite)
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 Les informations échangées peuvent portées sur 
tous domaines utiles au contrôleurs: solvabilité 
Des assureurs, aptitudes des personnes…  La 
confidentialité permet d’échanger des 
informations « provisoires » ou non (encore) 
validées judiciairement. 
 Fréquemment, pour faciliter les échanges, les 

autorités signent des accords d’échange 
d’informations;  toutefois, il n’est pas exigé que 
l’existence de tels accords soit un préalable à 
l’échange d’informations.
 Les autorités qui signent de tels accords les 

publient généralement sur leur site: ex. ACAPS, 
ACPR 

Car il se peut qu’une 
information doive être 
demandée de façon 
imprévue et urgente, 
auprès d’une autorité 
avec qui aucun accord 
n’a déjà été signé



échanges d’informations: 

exemples d’accords publiés sur des sites Web

25
25

Cliquer ici



Le PBA 4:  agréments
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Les décisions doivent être rendues 
dans un délai « raisonnable »

Obligation de transparence vis-à-vis 
du demandeur: si l’agrément est 
refusé, cela doit être expliqué

Le public doit pouvoir facilement 
vérifier qu’un assureur est agréé, 
et dans quelles branches

Exigences concernant le contrôleur

4.4 Le contrôleur évalue les demandes, prend des
décisions et en informe le demandeur dans un
délai raisonnable, clairement spécifié, et sans
retard excessif.

4.5 Le contrôleur refuse de délivrer l’agrément si le
demandeur ne répond pas aux critères requis. Le
contrôleur a le pouvoir d’imposer, s’il y a lieu, des
exigences, des conditions ou des restrictions
supplémentaires au demandeur. Si l’agrément est
refusé, conditionné ou restreint, une explication
est fournie au demandeur.

4.6 L’agrément précise clairement sa portée.
4.7 Le contrôleur publie la liste complète des entités

agréées et la portée des agréments accordés.



Le PBA 5:  Aptitude des personnes

Les aptitudes des « personnes clé » 
―ex. l’auditeur interne― doivent 
aussi être contrôlées
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Répétition que le contrôle de 
l’aptitude doit être continu

L’assureur doit être obligé de fournir 
au contrôleur les infos lui permettant 
d’exercer ce contrôle continu

5 Le contrôleur exige que les membres du conseil
d'administration, la direction générale, les personnes clés dans
les fonctions de contrôle et les propriétaires importants d'un
assureur soient et restent aptes à remplir leurs rôles respectifs.

5.1 La réglementation définit les personnes qui répondent aux
exigences d’aptitude: au minimum, (…) les membres du [CA], la
[DG], les personnes clé chargées des fonctions de contrôle et les
propriétaires importants.

5.2 Le contrôleur exige que pour être aptes :
• les membres du conseil d’administration (à titre individuel et

collectif), la direction générale et les personnes clés (…)
possèdent la compétence et l’intégrité nécessaires; et

• les propriétaires importants doivent posséder la solidité
financière et l’intégrité nécessaires.

5.3 Le contrôleur exige de l’assureur qu’il démontre, initialement et
ensuite de manière continue, l’aptitude des [personnes] (…).

5.4 Le contrôleur exige de se voir notifier par les assureurs tout
changement des membres du [CA], de la [DG], des personnes clés
(…) et toute circonstance susceptible d’avoir une incidence
défavorable significative sur l’aptitude des membres du du [CA],
de la [DG], des personnes clés (…) et des propriétaires
importants.

5.6 Le contrôleur échange des informations avec d’autres autorités
(…) quand il est nécessaire de vérifier l’aptitude des [personnes]

Idée importante que le PBA 5 répète 
plusieurs fois: le contrôle de l’aptitude 
n’est pas seulement à l’entrée en 
fonction ou dans le capital, il doit ensuite 
se prolonger ―cf. « et restent » aptes

Rappel ici du principe général du PBA 
3: l’échange d’informations concerne 
aussi l’aptitude des personnes

Idée que l’aptitude est aussi collective



Le PBA 12:  Sortie du marché et résolution
Exemple de standard conçus par les pays 
« hyper-développés » (les pays du G20, à la 
suite de la crise de 2008), mais de fait utile 
sur l’ensemble de la planète
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« Résolution » a ici un sens voisin de 
« liquidation » (ou « chirurgie ») 
administrative rapide ―par opposition à 
« liquidation judiciaire »

Le cadre de résolution doit avoir pour objectif 
de protéger les assurés

12 La réglementation prévoit des exigences pour :
• la sortie volontaire des assureurs du

marché
• la résolution des cas d'assureurs qui ne

sont plus viables ou qui risquent de ne plus
l'être, et qui n'ont aucune perspective
raisonnable de retour à la viabilité.

Sortie volontaire du marché
12.1 La réglementation fournit un cadre pour la

sortie volontaire du marché qui protège les
intérêts des assurés.
Objectifs de la résolution des assureurs

12.2 La réglementation fournit un cadre pour
résoudre les assureurs qui :
• protège les assurés; et
• prévoit l'absorption des pertes.

Il faut aussi prévoir un cadre pour les 
sorties volontaires (solvables) du marché



PBA 12:  Sortie du marché et résolution (suite)
Obligation de coopération (cf. PBA 3).  Si par 
exemple un (ré)assureur prévoit de cesser ses 
activités ou risque d’être liquidé ou résolu, son 
contrôleur doit notamment contacter les 
contrôleurs des pays où cet assureur a 
- des filiales,
- des activités de réassurance (en particulier 

d’acceptation)

29

Possibilité pour le résolveur de modifier les 
montants et caractéristiques des dettes (y 
compris d’assurance) de l’assureur résolu

Mais il reste possible de traiter différemment 
des créanciers d’une même catérorie, dès lors 
qu’ils ne sont pas péjorés par rapport à la LJ

« filet de sécurité » visant à rendre non fondé 
tout recours en indemnité de créanciers qui 
auraient été lésés par rapport à une liquidation 
judiciaire (LJ)

12.5 Le contrôleur et/ou l’autorité de résolution partage
des informations, coopère et se coordonne avec
d'autres autorités compétentes pour la sortie des
assureurs du marché ou leur résolution.

12.7 La réglementation prévoit un ensemble de pouvoirs
appropriés pour résoudre de manière efficace des
assureurs. Ces pouvoirs sont exercés de manière
proportionnée et avec une flexibilité appropriée.

12.9 La réglementation accorde une priorité juridique
élevée aux créances des assurés dans la hiérarchie
des créances de liquidation.

12.10 L'autorité de résolution exerce les pouvoirs de
résolution d'une manière qui respecte la hiérarchie
des créances de liquidation et adhère au principe
NCWOL / ACPprL —Aucun créancier péjoré par
rapport à la liquidation. Si l'autorité de résolution
s'écarte du principe général d'égalité de traitement
des créanciers d’une même catégorie (pari passu),
elle en expose les raisons à toutes les parties
concernées

12.11 La législation prévoit si les passifs d'assurance
peuvent être restructurés et si les assurés peuvent
absorber les pertes.



Standard 12.10: règle NCWOL / ACPprL, et écarts par rapport 
à la règle pari passu
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Orientation 12.10.4: exemple d’assureur résolu 
dont les actifs sont de 120, et les passifs 
d’assurance (Insurance Liabilities, ILS) de 200.  
Si le résolveur réduits les passifs d’assurance A 
à 80 et les passifs d’assurance B à 70, il s’écarte 
de la règle pari passu, mais n’enfreint pas la 
règle ACPprL

En revanche, la règle ACPprL est enfreinte si le 
résolveur réduit les passifs B à 40, car en 
liquidation, les assurés B auraient obtenu 60



Standard 12.10 (suite): respect de la règle NCWOL / ACPprL
lorsqu’a lieu un transfert de portefeuille
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Orientation 12.10.5: lors d’un transfert partiel 
du portefeuille de l’assureur résolu, il faut 
veiller à ne pas placer les assurés non 
transférés, dans une situation pire que celle 
qui aurait été la leur en cas de liquidation

Dans l’exemple, il y a un assureur qui accepte 
de recevoir (transferree) le portefeuille B sans 
réduction de passif, mais à condition qu’on lui 
verse des actifs égaux à 75

C’est une « très bonne affaire » pour les assurés 
B, mais il ne reste que 45 d’actifs pour les 
assurés A.  Ceux-ci sont donc a priori péjorés 
par rapport à une liquidation, où ils auraient 
touché 60.  Un tel schéma n’est possible que s’il 
existe un dispositif (ex. « fonds de résolution ») 
permettant de verser une indemnité d’au moins 
15 aux assurés A.



PBA 25:  Coopération et coordination en matière de contrôle

Quoique les 9 standards du PBA 25 se 
placent uniquement dans un contexte de 
groupe, le principe évoque les « opérations 
transfrontières » générales ―incluant donc 
la réassurance
→ utilité de participer aux travaux de l’IAIS
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Les autres contrôleurs doivent eux aussi 
comprendre le fonctionnement du groupe 
→ crée des obligations explicatives pour le 
contrôleur du groupe

Rôle leader du contrôleur du groupe

25 Le contrôleur coopère et se coordonne avec les
contrôleurs concernés et les autorités compétentes
pour assurer un contrôle efficace des assureurs ayant
des opérations transfrontières.

25.1 Le contrôleur discute et approuve avec les contrôleurs
concernés qui est le contrôleur du groupe pour les
groupes d'assurance transfrontières opérant dans sa
juridiction.

25.2 Le contrôleur du groupe:
• a une compréhension de la structure et des

opérations du groupe d'assurance; et
• dirige le contrôle du groupe, en tenant compte

des évaluations réalisées par les autres
contrôleurs concernés.

25.3 Les autres contrôleurs concernés ont une
compréhension:
• de la structure et du fonctionnement du groupe

dans la mesure où cela concerne les assureurs
individuels qui relèvent de leur juridiction; et

• de la manière dont les opérations de ces
assureurs individuels dans leur juridiction peuvent
affecter le reste du groupe

Les contrôleurs des assureurs d’un groupe 
d’assurance doivent se mettre d’accord 
pour désigner un « contrôleur du groupe »



PBA 25 (suite):  Coopération, coordination…
Différence avec les accords de coopération 
du PBA 3: ces derniers sont généraux et 
concernent tous sujets; ici les accords de 
coordination « groupe » portent 
uniquement sur les sujets du groupe
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Concerne a priori toutes opérations 
transfrontières ―dont la réassurance

Préparer les crises (quelles seront les 
informations à échanger, les personnes 
à contacter… →ex. liste de personnes & 
téléphones de contact, tests…

Rappel des obligations de « leader » du 
contrôleur du groupe

25.4
Le contrôleur du groupe discute et convient avec
les autres contrôleurs concernés, d'établir des
accords de coordination appropriés pour les
groupes d'assurance transfrontières opérant dans
sa juridiction.

25.5 Le contrôleur du groupe définit les dispositifs de
coordination dans un accord de coordination écrit
et met ces dispositifs en place.
Coopération des contrôleurs dans la planification
de la gestion des crises

25.7 Le contrôleur du groupe coordonne les préparatifs
de gestion de crise avec les autres contrôleurs
concernés et les autorités compétentes.
Coopération pendant une crise

25.8 Le contrôleur : 
informe les contrôleurs concernés dès qu'il a 
connaissance d'une crise;
coopère et se coordonne avec les contrôleurs 
concernés et les autorités compétentes, pour 
analyser et évaluer la situation de crise et ses 
implications, afin de parvenir à une compréhension 
commune de la situation; et
identifie des solutions coordonnées, rapides et 
efficaces à une situation de crise.



Merci de votre attention
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Questions ?
contact:  francois.tempe@acpr.banque-france.fr
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